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I Sûretés personnelles

■ Lettre d’intention délivrée par une SA.
Obligation de moyens. Garantie (non) 
CA Paris, 15e ch. B, 16 octobre 1998, Banque Worms c/Sté financière de
participation industrielle.
Cass. com., 26 janvier 1999, Sté Sony Music Entertainment c/France Télécom.

La lettre d’intention par laquelle une société promet à une
banque de faire le nécessaire pour que sa filiale soit à tout
moment en mesure de faire face à ses engagements ne
constitue pas une garantie au sens de l’article 98 de la loi
du 24 juillet 1966 (1re espèce).
Ayant retenu que la lettre d’intention, par laquelle une
société anonyme s’engageait à faire «tout le nécessaire»
pour la bonne exécution de certains engagements d’une
sous-filiale, avait été écrite en exécution d’un protocole
précisant qu’elle entendait favoriser toute solution amiable
et que ni dans le protocole, ni dans la lettre d’intention la
société n’avait pris l’engagement de payer aux lieu et place
de sa sous-filiale mais seulement promis de faire respecter
par celle-ci les engagements conclus dans le protocole, une
cour d’appel a pu en déduire que l’obligation souscrite
n’était que de moyens, ce dont il résultait qu’elle ne consti-
tuait pas une garantie au sens de l’article 98 de la loi du 24
juillet 1966 et ne nécessitait pas une autorisation préalable
du conseil d’administration (2e espèce).

Un arrêt de la cour d’appel de Paris du 16 octobre 1998
(29) et surtout un arrêt remarqué de la chambre commer-

ciale de la Cour de cassation du 26 janvier 1999 (30) relancent
le débat sur la qualification des lettres d’intention au regard
des articles 98 alinéa 4 et 128 alinéa 2 de la loi du 24 juillet
1966 qui soumettent à l’autorisation préalable du conseil
d’administration ou du conseil de surveillance les «cautions,

avals et garanties» donnés par une société anonyme pour cou-
vrir les dettes d’un tiers (31).

On sait que les lettres d’intention (ou lettres de patro-
nage ou lettres de confort) sont des documents par lesquels
un tiers s’oblige envers un créancier, selon des formules
diverses, à adopter à l’égard de son débiteur un comporte-
ment qui permette à celui-ci de faire face à son engagement
(32). En pratique, le plus souvent, une lettre de confort est
émise par une société mère qui s’engage à veiller à ce qu’une
filiale puisse honorer ses engagements ou à ne rien faire qui
puisse l’en empêcher. Le procédé s’est considérablement
développé en raison de son ignorance par la réglementation
légale qui lui donne de nombreux attraits et notamment une
souplesse appréciable (33). En effet, selon les termes
employés, la lettre d’intention peut faire naître un simple
engagement moral (34) ou une obligation juridiquement sanc-
tionnée mais de nature et d’intensité variables (35). A cet
égard, la chambre commerciale de la Cour de cassation a
affirmé dans un arrêt de principe du 21 décembre 1987 (36)

que «malgré son caractère unilatéral, une lettre d’intention
peut, selon ses termes, lorsqu’elle a été acceptée par son desti-
nataire et eu égard à la commune intention des parties, consti-
tuer à la charge de celui qui l’a souscrite, un engagement
contractuel de faire ou de ne pas faire pouvant aller jusqu’à
l’obligation d’assurer un résultat, si même elle ne constitue pas
un cautionnement ; qu’il appartient au juge de donner ou resti-
tuer son exacte qualification à un pareil acte sans s’arrêter à la
dénomination que les parties en auraient proposée». Les juges
du fond sont donc invités non seulement à examiner les
termes de la lettre mais aussi à rechercher, conformément
aux dispositions de l’article 1156 du code civil, la volonté
qu’ont réellement eue les parties au moment où elles ont
contracté.

Il paraissait cependant acquis au vu d’un arrêt récent
(37) que toute lettre d’intention émise par une société ano-
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nyme et constitutive d’un véritable engagement devait être
qualifiée de garantie du point de vue des articles 98 et 128 de
la loi du 24 juillet 1966, peu important que l’obligation assu-
mée soit de résultat ou seulement de moyens (38).

Cette analyse est contestée par la cour d’appel de Paris
qui, dans l’arrêt du 16 octobre 1998, affirme de manière
péremptoire qu’une lettre d’intention par laquelle une
société avait promis à une banque de faire le nécessaire pour
que sa filiale soit à tout moment en mesure de faire face à ses
engagements «ne constitue pas une garantie au sens de l’article
98». Plus subtilement, l’arrêt de la chambre commerciale du
26 janvier 1999 invite à distinguer selon que la lettre d’inten-
tion litigieuse met à la charge de la société une obligation de
moyens ou une obligation de résultat.

En l’occurrence, la société Sony Music Entertainment
avait délivré à France Télécom une lettre d’intention pour
soutenir une sous-filiale, la société Médialeaders, à l’encontre
de laquelle avait été ultérieurement ouverte une procédure
de redressement puis de liquidation judiciaires. La société
Sony reprochait à une cour d’appel de l’avoir condamnée à
payer à France Télécom des dommages et intérêts pour man-
quement à l’engagement pris dans la lettre d’intention alors
que celle-ci avait été donnée sans autorisation du conseil
d’administration en violation des dispositions de l’article 98
alinéa 4 de la loi du 24 juillet 1966. Le pourvoi de la société
Sony est rejeté aux termes de l’attendu suivant : «mais
attendu qu’ayant retenu que la lettre d’intention litigieuse par
laquelle la société Sony s’engageait à faire “tout le nécessaire
pour la bonne exécution des engagements qui ont été signés ce
jour... contenant moratoire de la créance” et précisait “que
nous nous organiserons pour que la société Médialeaders dans
laquelle nous avons une participation indirecte puisse honorer
les trois premières semestrialités...” a été écrite en exécution du
protocole conclu le 30 septembre 1991 dans lequel la société
Sony précisait qu’elle entend faire le nécessaire pour favoriser
toute solution amiable entre Médialeaders et France Télécom
et que ni dans le protocole, ni dans la lettre d’intention elle
n’avait pris l’engagement de payer aux lieu et place de sa sous-
filiale mais seulement promis de faire respecter par celle-ci les
engagements conclus dans le protocole, la cour d’appel a pu en
déduire que l’obligation souscrite n’était que de moyens, ce
dont il résultait qu’elle ne constituait pas une garantie au sens
de l’article 98 du la loi du 24 juillet 1966 et ne nécessitait pas
une autorisation préalable du conseil d’administration».

Autrement dit, la Haute juridiction affirme qu’une
lettre d’intention renfermant une obligation de moyens ne
constitue pas une garantie au sens de l’article 98 (39). C’est
dire que les termes de la lettre d’intention deviennent vérita-
blement déterminants de la qualification de garantie.

Cette solution avait été suggérée par des auteurs (40). Elle
n’emporte cependant pas la conviction d’un point de vue théo-
rique et elle apparaît surtout inopportune au plan pratique. 

En premier lieu, elle donne à la classique mais «assom-
mante distinction» entre obligation de moyens et obligation de
résultat (41) une très grande importance dans un domaine où
elle ne devrait avoir aucune influence (42) puisqu’elle a été for-
gée par la doctrine et est employée traditionnellement par la
jurisprudence sur le terrain de la preuve de la faute contrac-
tuelle (43). En second lieu, l’esprit et la rédaction de l’article 98
(«cautions, avals et garanties...») invitent à une interprétation
extensive du texte (44). Enfin et surtout, l’application de ce cri-
tère, caractérisé par son incertitude et sa relativité, apparaît
très délicate et mal venue dans un domaine où la sécurité est

une exigence impérieuse (45). On en veut pour preuve que,
dans le passé, l’obligation contractée par une société de «faire
le nécessaire» pour que sa filiale puisse honorer ses engage-
ments envers une banque, avait été qualifiée d’obligation de
résultat et de garantie au sens de l’article 98 (46). L’arrêt du 26
janvier 1999 semble d’ailleurs revenir à une conception très
étroite de l’obligation de résultat qui se réduirait à l’obligation
de payer aux lieu et place du débiteur (47). 

Il serait donc plus simple et plus judicieux de retenir
une conception large de la notion de garantie (48) et de ne pas
faire dépendre la qualification d’une lettre d’intention de
l’intensité de l’obligation qu’elle renferme (49). Du reste,
même les partisans de la distinction retenue par la chambre
commerciale reconnaissent que «la lettre d’intention est une
garantie ou, du moins, veut l’être» (50).

En vérité, le clivage retenu témoigne d’une certaine
hostilité de la chambre commerciale à l’égard de l’article 98
alinéa 4 et ne paraît pas avoir d’autre justification que la
volonté de la Haute juridiction de ne pas permettre à une
société anonyme de se dégager systématiquement de tout
engagement donné en son nom par son dirigeant sans autori-
sation préalable du conseil d’administration (51), alors surtout
que la faute ainsi commise par le dirigeant ne l’expose pas à
une condamnation à des dommages et intérêts en vertu de la
jurisprudence selon laquelle une telle faute, n’étant pas sépa-
rable de ses fonctions, n’engage pas sa responsabilité person-
nelle (52). Du reste, cette exigence d’une faute séparable des
fonctions, dont l’aspect immoral a justement été souligné (53),
est elle-même extrêmement critiquable (54).

Quoi qu’il en soit, les arrêts commentés ne sont pas de
nature à apaiser l’abondant contentieux suscité par les lettres
d’intention et par l’article 98 alinéa 4 de la loi du 24 juillet
1966. Il serait donc opportun de supprimer ce texte (55) ou au
moins de le modifier en y introduisant une exception en
faveur des engagements souscrits par un dirigeant pour cou-
vrir des filiales de la société (56).

En l’état, le créancier qui souhaite bénéficier d’une
lettre d’intention efficace a tout intérêt à s’assurer que la déli-
vrance de l’engagement a été préalablement autorisée par le
conseil d’administration ou le conseil de surveillance et à se
faire communiquer une copie de la délibération du conseil.

N. R

.
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